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Les leaders de marché 2007 sont : 

Allen & Overy représenté par Pierre Lenoir 

Armengaud Guerlain représenté par ̂ acq\ies Armengaud, Elisabeth Berthet Maillols et Stéphane Guerlain 

Bird & Bird représentéparYves Bizollon et Isabelle Leroux 

Cabinet M-P Escande représenté par Michel-Paul Escande 

Casalonga Avocats représentépar Arnaud Casalonga et Caroline Casalonga 

Cousin & Moatty représenté par Pierre Cousin et Myriam Moatty 

Gaultier Lakits-Josse Szleper représenté par Geoffroy Gaultier, Anne Lakits Josse et Dariusz Szleper 

Gide Loyrette Nouel représentépor Arnaud Michel et Grégoire Triet 

Hirsch & Associés représenté par Marc-Roger Hirsch, Grégoire Desrousseaux et Gérard-Gabriel Lamoureux 

Latham & Watkins représentépor Jean-Christophe Tristant, Emmanuel Baud et Laurent Szuskin 

Linklaters représenté par Denis Monegier du Sorbier et Marianne Schaffner 

Lovells représenté por Marie-Aimée de Dampierre, Dominique Menard et David Taylor 

Véron & Associés représenté par Pierre Véron, Isabelle Romet, Thomas Bouvet, Sabine Age et Blandine Finas-Tronel 

Nous remercions particulièrement les membres du jury 
Delphine Dauba-Pantanacce - Trust&Safetŷ ega/Counse/, Ebay, 

Coresponsable de la Commission Droit de la Communication et Commerce Électronique, AFJE 

Pierre Gendraud - Responsable du DépartementValorisotlon et Propriété Industrielle PSA Peugeot Citroën Automobiles 

Dominique Hoitzer - Consultant senior, Neumann International 

Marc-Antoine Jamet - Président, Union des fabricants 

Pierre-Etienne Lorenceau - Directeur de Publication, Décideurs : Stratégie Finance Droit 

José Monteiro - Directeur du département des marques, L'Oréal 

Christophe Prigent - Responsable de créneau, PatAnalyst 

Thierry Sueur - Vice-Président Air Liquide, Président du comité Propriété Intellectuelle, MEDEF 

Elisabeth Thouret-Lemaître - European Patent Attorney 
Luc\enTu\\io-Directeur Juridique Adjoint, Département contrat et propriété Intellectuelle, 04Œ 
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VERON & ASSOCIES 

L es marques et les brevets obéis­
sent à des systèmes de défense 
proches mais répondent à des 

règles bien spécifiques. En effet, leurs 
conditions d'acquisition, leurs critères 
d'enregistrement, ou encore leur durée 
de protection sont très différentes. Face 
à ce constat, le cabinet Véron et Asso­
ciés a fait en 2001 le choix stratégique 
d'affiner sa spécialité et d'intervenir 
exclusivement dans le cadre de litiges 
en matière de brevets d ' invention et de 
droits similaires. En 2007, il est toujours 
l 'unique cabinet du genre. 
Le cabinet Véron & Associés intervient 
dans tous les secteurs de l'industrie 
comme la pharmacie, la chimie, la mé­
canique, l'électronique et les télécom­
munications et il jouit d 'une excellente 
réputation dans les différents guides 
spécialisés. Le magazine Décideurs 
Stratégie, Finance Droit l'avait d'ailleurs 
déjà classé parmi les incontournables 
du secteur en avril 2006. 
Cette année, le jury a décidé de lui at­
tribuer le Trophée d 'or 2007 Marques 
et Brevets. 

Avec deux bureaux à Paris et à Lyon, le 
cab inetVéron& Associés s'est construit 
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PIERRE VÉRON 

un impress ionnant portefeuille clients, 
aussi bien français qu ' internationaux 
parmi lesquels on peut citer SanofI 
Aventis, L'Oréal, Air Liquide, Novartis, 
Chiron, Agilent Technologies, Techno-
génia ou encore la Banque Centrale 
Européenne. 

Le cabinet est intervenu dans des affai­
res aux enjeux financiers les plus impor­

tants de ces dernières 
années en matière de 
brevet d ' invention 
(Affaire Agilent Tech­
nologies contre Wa­
ters par exemple). 
Le jury a notamment 
particulièrement ap­
précié la composit ion 
holistique et inno­
vante de ce cabinet. 
L'équipe composée 
de quatre associés 
(Pierre Véron, Isabelle 
Romet, Thomas Bou­
vet et Sabine Agé) et 
de huit collaborateurs 
(dont Blandine Finas-
Tronel) est épaulée de 
façon constante par 
un conseiller scientifi­

que, un infographiste, deux traductrices 
internes et une juriste « Documentat ion 
et Recherche » chargée de l'exploita­
tion et de la valorisation du vaste fonds 
documentaire du cabinet. 
Alors que la plupart des cabinets d 'avo­
cats intervenant dans le contentieux 
des brevets d ' inventions s 'appuient 
sur le travail des conseils en propriété 
industrielle et d 'agences de traduc­
tion, le cabinet Véron a opté pour des 
recrutements internes qui permettent 
une bonne réactivité et une meilleure 
compréhens ion des techniques c o m ­
plexes sur lesquelles portent les bre­
vets d ' invention. 

En ces temps où la place du déve ­
l oppement durable est de plus en 
plus importante, le jury a aussi été 
sensible au concept de « C D R o m de 
plaidoirie » déve loppé par le cabinet. 
Ce dernier contient l 'ensemble de la 
procédure et des pièces, ent ièrement 
numér i sées et indexées, avec une 
possibil ité de nav igat ion hypertexte 
et de recherches dans des milliers de 
pages. Cette innovat ion semb le évi­
d e m m e n t o p p o r t u n e et b ienvenue 
dans un m o n d e où le papier est roi et 
les doss iers bien lourds I 
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